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AUTORISANT LA CRÉATION D’üNS SOCIÉTÉ SOÜS LS NOM DS “ SOCIÉTÉ 

D’iNDÜSTRIÏ LAITIÈRE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC."

(S. B. Q. 1749 à 1766 et cédule.)

:
174». Le lieutenant gouverneur en conseil peut autoriser la formation pour 

la province, d'une association, ayant pour but d'encourager l'amélioration de l'indua- ' J 
tne du beurre et du fromage et toutes les choses qui se rattachent à cette industrie 
sous le nom de “Société d’industrie laitière de la province de Québec." 46 Viet. "I 
chap. 66, eec. 1 ’

«

1 -, - ;
composer d an moine cinquante personnes, qui

signent une décoration suivant la formule de la cédule annexée à la présente section 
et chaque membre souscrit et paie une somme annuelle, d’au moins une piastre au 
fonds de la société. r ’

est d’office membre de la

1780. La société doit 86

;

Le commissaire de l’agriculture et de la colonisation 
46 V., o. 66, s.,2, et 60 V,, c. 7, s. 12.

1761. Telle déclaration est faite en double, l'une' devant ’Être écrite et signée 
sur les premières pages d’un livre, qui est tenu par la société pour enregistrer les 

, minutes de ses délibérations pendant la première année de son existence, et l’autre 
devant être immédiatement transmise au commissaire de l’agriculture et de la coloni
sation qui fait publier, aussitôt que possible après sa réception, avis de la formation 
de telle société, dans la gazette officielle de Québec. 46 V., o. 66, s. 3, et 66 V. 
c. 7, s. 12, 1

société.t
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1 administration de ses affaires et propriétés. 46 T., o. 66, s. 6. 8
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